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AMENDEMENTS

La commission de l’environnement, de la santé publique et de la sécurité alimentaire invite la 
commission du développement régional, compétente au fond, à prendre en considération les 
amendements suivants:

Amendement 1

Proposition de règlement
Considérant 2 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(2 bis) Il convient d’étendre le présent 
règlement et la mise en œuvre du 
mécanisme qu’il prévoit aux régions 
transfrontières partageant une frontière 
maritime, ou une frontière avec des États 
membres et des pays tiers, de sorte à 
faciliter la vie des populations concernées.

Amendement 2

Proposition de règlement
Considérant 9 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(9 bis) Les autorités compétentes des 
États membres, des pays, des entités ou 
des régions concernés doivent adopter, 
conformément à leurs pouvoirs 
constitutionnels ou juridiques 
particuliers, la proposition de solution 
juridique ad hoc avant la conclusion et la 
signature de la convention ou avant la 
signature de la déclaration au sens des 
articles 16 et 17.
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